
Heure d'information syndicale : 1er avril à 11h

  Le succès de la manifestation de ce       jeudi (12000 personnes à Montpellier, 3000 à
Béziers) fait suite à       plusieurs journées d'action au cours de ce mois de mars, centrées      
sur la "loi travail" et la revalorisation salariale dans la       Fonction Publique, et en particulier
dans l'Enseignement Supérieur       et la Recherche. Il marque le refus grandissant de la
politique       gouvernementale visant à remettre en cause le cadre national et       les garanties
collectives. La montée en puissance de la       mobilisation est un refus évident de ces
régressions que le       gouvernement continue à promouvoir dans l’enseignement supérieur      
et la recherche comme dans le droit du travail. Les lois       d’autonomie de gestion des
universités (LRU, Fioraso) ou la       création des ComUE aboutissent en effet aussi à remplacer
les       normes et réglementations nationales par des règles locales au       niveau des
collectivités, des établissements et des services.   
 C'est pourquoi les organisation syndicales signataires vous invitent     à une 

  Heure d'information syndicale : Loi travail, la suite             ...
 ce vendredi 1er avril à 11h, amphi A6.02 du site Triolet   

  SNTRS-CGT, CGT-INRA, CGT FERC Sup, SNCS-FSU, SNESUP-FSU, SNASUB-FSU,    
SNEP-FSU, SUD Recherche EPST, SUD Éducation, SNPREES-FO   
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